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Laurent Bridel

PROMOTION IMMOBILERE ET

DEVELOPPEMENT TOURISTIOUE
ALPIN

L'histoire du developpement touristique dans les Alpes vaudoises remonte ä pres de

deux siecles; il a connu des fortunes diverses, passant de phases d'essor et de succes ä

des periodes de depression ou de crise. le souhaite ici m'attacher au demi-siecle passe

et, tout specialement, ä la periode des annees 60 et 70, en ajoutant quelques remarques

sur les circonstances les plus recentes. le m'appuierai tout specialement sur deux etu-

des menees il y a plus de vingt ans et qui concernent deux localites fort differentes, la

Lecherette ä Chäteau-d'CEx et Villars s/Ollon1. L'accent sera mis sur les mecanismes

immobiliers et leurs liens avec l'amenagement du territoire.

Mecanismes immobiliers et amenagement du territoire

Le Systeme immobilierne represente qu'un element dans le Systeme d'une localite

touristique alpine, mais il se situe ä une place centrale, tout particulierement ä un moment

oü l'on parle de developpement durable lequel doit s'appuyer sur les trois notions du

respect des contraintes ecologiques, du developpement economique et de l'equite
sociale. Le fonctionnement de l'immobilier depend des conditions naturelles - qualite

1 VoirLaurent Bridel, «Une methode d'evaluation des transformations de l'espace dues au tourisme»dans

Travauxetrecherches de l'Institutdegeographie, N° 1, Lausanne, 1976,41 p. et «Les mecanismes de l'es-

sor d'une Station de residences secondaires - La Lecherette 1955-1980» dans DISP, Netzwerk Stadt und

Landschaft, Zürich, janvier 1982, n° 65, p. 36-43, ainsi que«Mutations foncieres et tourisme, La Lecherette

1950-1980» dans Rapport N° II de l'Association Man and Biosphere (MAB)-Pays d'Enhaut, 1982, 70 p. Je

remercie MM. Michel Daetwyler, syndic, J-M. Chanson, secretaire communal, M. Ernand, gerant - tous

trois ä Ollon, A. Arn, restaurateur ä la Lecherette, Ph. Gmur, directeur du Centre de conservation de la

faune et de la nature, J.-A. Conne du Service de l'amenagement du territoire et Ph. Morier-Genoud, ancien

responsable de Pro Natura au Pays-d'Enhaut pourles informations qu'ils m'ont aimablement fournies.

Revue historique vaudoise, tome 114, 2006, p. 83-98
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du sol, climat, accessibilite, exposition ä des risques dits naturels - mais se presente

aussi comme un marche avec ses caracteristiques d'offre et de demande et tous ses

aspects psychologiques; chacun sait que l'usage et, encore plus la possession d'un

terrain ou d'un bätiment sont lies ä des motivations et ä des representations sociales.

Enfin, le secteur immobilier est au coeur des politiques publiques en montagne, tout

particulierement celle de Tamenagement du territoire ou, pour suivre la mode du jour,

du developpement territorial.
De larges domaines de l'histoire touristique des Alpes vaudoises restent ä creuser, qu'il

s'agisse des remontees mecaniques, des associations et Offices touristiques, des entreprises

d'hebergement, des connexions existant avec diverses organisations ou groupes etrangers,

notamment les Mutualites beiges, des politiques bancaires, ou encore des conflits lies ä

l'environnement, pour ne citer que quelques exemples. Le domaine immobilier entretient

des liens avec tous ces sujets. II presente, en outre, l'interet de se trouvertres sensible aux

influences de la conjoncture, tant economique que sociale, et de repercuter rapidement sur

le terrain local les evenements tant internationaux que nationaux.

Toutefois, meme si les phenomenes collectifs, tant sociaux qu'economiques, sem-

blent preponderants dans le Systeme immobilier, on y decouvre aussi des trajectoires

personnelles marquantes, qui s'impriment de maniere forte tant dans l'economie et

la politique locales que dans le paysage. Le röle des promoteurs immobiliers est donc

souligne dans cet article.

La Lecherette 1950-1980'

Le cas de la Lecherette sur la commune de Chäteau-d'Oex est particulier du fait de sa

taille limitee et de son essor tardif, puisqu'il remonte aux annees 1950. Toutefois, il
illustre un cas tres repandu dans les Alpes, celui de Tapparition de residences secon-

daires, au moment oü la pratique des sports d'hiver prend un essor considerable, sans

planification prealable par une autorite politique.
La Lecherette, situee sur une route importante, est ä la fois une etape entre les

Ormonts et le Pays-d'Enhaut et un quartier de la vaste commune de Chäteau-d'CEx, avec

2 Les informations qui sous-tendent ce texte proviennent d'un depouillement des donnees du registre

foncier(fichierdes parcelles,fichierdes proprietaires) et d'interviews, notamment avec les trois person-
nalites presentees plus en details. Cette recherche s'est effectuee dans le cadre du projet MAB-Pays-

d'Enhaut durant l'ete 1981.
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une confrerie des eaux independante et un petit marche hebdomadaire. En 1950, eile

se presente comme un territoire exclusivement agricole donnant, ä l'est, sur les vastes

pres, alpages et forets du vallon de l'Hongrin.
Je distingue cinq phases durant la periode qui s'etend jusqu'en 1980:

De 1955 ä 1960, les proprietaires qui souhaitent tirer profit de l'apparition d'une

demande en residences secondaires dans les Prealpes cherchent des acquereurs, qui
vont lotirleurs parcelles. II n'y a que cinq chalets construits avant 1960.

Des 1958 et jusque vers 1963, les «pionniers» construisent sans difficulte des chalets,

carl'eau est disponible en suffisance et les entreprises disposent des capacites de

travail necessaires. Le notaire Ernest Paschoud cree le ski-lift qui constituera l'attrac-

tion sportive principale du lieu. La Commune favorable ä ce developpement agrandit
considerablement la zone de chalets vers l'ouest.

De 1964 ä 1972, le developpement des ventes de terrains et celui des contructions se

poursuivent. Le chantier du barrage de l'Hongrin et des travaux hydrauliques connexes

est en pleine activite. Le Departement militaire föderal (DMF) se lance dans des acqui-

sitions foncieres (1968 ä 1975) qui meneront ulterieurement ä la creation de la place

d'armes3. Toutefois, les autarkes cantonales et föderales, inquietees par l'extension

et la dispersion des constructions, cherchent ä contenir les zones ä bätir et ä freiner

l'emballement de la branche du bätiment. Du fait de l'Arrete urgent de mars 1972, la

zone constructible de la Lecherette est considerablement reduite. Parallelement, les

ressources en eau pour les bätiments ne suffisent plus pour repondre ä la demande

croissante, ce qui amene la Commune ä reprendre le reseau. II suit donc une phase

d'attente... et ce n'est qu'en 1976 que les ventes de terrains et la construction de chalets

repart, du moins pour quelques annees.

Les ventes de terrains voient se combiner deux mecanismes, celui des paysans et

celui des commergants fonciers. Dans les annees 60, on assiste ä un desengagement

de la paysannerie face ä l'exploitation intensive ou plutöt ä titre principal des pres

situes dans la region, c'est-ä-dire au-dessus de 1200 metres. D'une part la vie y est

dure et d'autre part, il y a de constants besoins d'investissement dans le secteur de

la vallee. Ce sont de bonnes raisons de se dessaisir, ne serait-ce que d'une partie, de

ses parcelles ä la Lecherette pours'orientervers la partie du domaine situee plus bas.

Le reste des surfaces agricoles sert de pre de fauche ou d'alpage estival. D'autres

3 La creation et l'exploitation de la place d'armes constitueraient un autre chapitre de l'histoire des Alpes

vaudoises. Voirlacques Trub, «Le cas de la place de tir du Petit-Hongrin (Vaud)» dans Protection de la

nature, juin 1983, p. 21-23.
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Proprietaires
agriculteurs

317

204
59" 102

Residents secondaires

169'222

2 5' 278

Collectivites
publiques

20 627

1 '380

Proprietaires
residents
non-agriculteurs

1 Flux monetaires relatifs aux ventes de terrains ä la Lecherette, 1955-1980 (en francs constants de 1939;

1 franc 1939 vaudrait ä peu pres 7,4 francs en 2005)

acteurs fonciers, les intermediaires, achetent aux paysans et revendent, tandis que des

professionnels du bätiment ou de l'immobilier s'inserent dans le circuit en amont de

l'acquereur final. Sur les quelque 8,8 millions de francs (valeur 1980, soitplus de 15

millions d'aujourd'hui) representant le montant total des ventes pendant cette periode,

les agriculteurs n'en toucheront que moins de 13%. D'une maniere generale, ce sont

les proprietaires non agriculteurs et les revendeurs qui touchent la plus grosse partie
de ces sommes (flg. 1).

Les acquereurs appartiennent ä la categorie des patrons de PME pour plus de 55%

des surfaces possedees, les cadres superieurs et les professions liberales pour 14%. Ce

n'est donc pas ä proprement parier une Station«populaire»en termes de proprietaires
de chalets. Iis proviennent pourun quart de la commune de Chäteau-d'Oex, pour 18%

du reste du canton et pour 17% de l'etranger. Beaucoup d'entre eux sont des familiers de

la region; d'autres sont venus surla recommandation d'amis. Le type de chalet le plus

frequent compte trois chambres et une salle de sejour. En francs 2005, il revenait entre

250'000.- et 400'000.-. Les acheteurs ont rencontre essentiellement deux problemes

lorsqu'ils se sont atteles ä la construction du chalet: le caractere du terrain et le coüt

des infrastructures. Les zones ä bätir sont marecageuses, alors meme qu'il n'y a guere
de source utilisable, necessitant un drainage soigneux. Quant aux chemins, ils doivent

etre realises en collaboration entre voisins, ce qui n'a pas toujours ete evident.



Laurent Bridel I 87

Pour terminer cette presentation des mecanismes fonciers en lien avec le develop-

pement de la Station, je mentionnerai le cas des trois principaux promoteurs, Irene

Nicolier, Ch. Payot et Rene Oulevey.

Irene Nicolier a vecu son enfance ä la Lecherette oü ses grands-parents possedaient

l'auberge et le domaine agricole qui lui etait lie. Elle reprend le tout en 1950; en 1956,

le bätiment brüle et doit etre reconstruit. Simultanement, eile cherche ä faire demarrer
la construction de chalets. Un entrepreneur et un electricien de Chäteau-d'Oex sont
les premiers amateurs. Peu ä peu Irene Nicoliervend la moitie du patrimoine, qui se

trouve ä l'ouest de la route; l'autre passera ensuite dans les mains de son fils Claude

qui, en 1979, vend le domaine ä Robert Isoz et les terres ä bätir ä G. Paltenghi, architecte
ä Chäteau-d'Oex.

Charles Payot, ingenieur et entrepreneur ä Montreux, a une connexion de longue
date avec la region, oü il passaitses etes comme enfant. En 1957, de passage ä l'auberge,
L.-A. Chapalay, un paysan qu'il connaissait, lui offre d'acheterses terrains, situes ä l'est

de la route. Ch. Payot, qui a appris l'octroi de la concession pourle teleski, saisit l'offre,

en pensant se creer ainsi son troisieme pilier. II lotit le domaine en parcelles genereu-

ses, de plus de 1000 m2 et trouve un accord avec la societe du ski-lift pour permettre
le passage des pistes. Bien qu'entrepreneur, il ne cherche pas ä construire les chalets

qui vont s'edifier sur ses parcelles et limite sa publicite ä un plan du lotissement affiche

ä l'auberge.

Rene Oulevey, bien que ne dans la Broye, appartient au Pays-d'Enhaut oü son pere

tenait un commerce de textiles des les annees 20. R. Oulevey est un commergant entre-

prenant qui possede un tea-room, dirige le teleski des Monts-Chevreuils et participe au

capital de l'entreprise de construction de chalets Rosat SA. Un jour, Ch. Isoz, inspec-

teur d'assurances, l'interpelle ä propos de la Lecherette. Iis s'associent et acquierent

diverses surfaces agricoles. R. Oulevey est, d'ailleurs comme Ch. Payot, un joueurde

curling. Ilva en faire son instrument de promotion, trouvantchez sescollegues sportifs

d'autres associes puis des acquereurs de terrains. Ce groupe de promoteurs lotissent

leurs terrains et affrontent les problemes d'equipement, chemins et adduction d'eau

en particulier.
Ce seront d'autres partenaires qui vont realiser les chalets, architectes4 et entrepre-

neurs, partiellement issus du district, mais provenant souvent de la Gruyere.

4 Sur soixante chalets construits sur la base de plans d'architectes entre 1957 et 1978, vingt-deux avaient

ete dessines par des architectes lausannois, dix par des architectes de Chäteau-d'Oex et six par des

architectes non vaudois.
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En conclusion, soulignons l'importance des contacts directs entre les personnes

concernees, mais aussi la maniere spontanee avec laquelle certains individus sont

entres sur le marche foncier. S'il est difficile de bätir en amateur, il est en revanche

possible, avec de l'entregent, de la Psychologie et une bonne connaissance des lieux,

de devenir promoteur immobilier.

La Lecherette apres 1980

Pendant les annees 80, il se construit un certain nombre de chalets, mais le caractere

des lieux ne se modifie pas, l'exploitation du skilift se poursuivant selon les memes

modalites qu'auparavant, sans delimitation juridique precise des pistes.

Un evenement national bouleverse le developpement tranquille des lieux: lavotation

surle Rothenturm (1987), qui enclenche le Processus de protection des zones humides

dans tout le pays. Si la Confederation se Charge du premier inventaire des hauts- et

bas-marais ä l'echelle du 1:25'000, eile laisse auxcantons l'initiative des mesures de

protection. Le chef du Departement des travaux publics, de l'amenagement et des trans-

ports de l'epoque, Marcel Blanc, opte pourune demarche en deux etapes. L'adoption

de plans de protection doit etre precedee d'une phase d'examen et de negociation, ce

qui implique le recours ä l'instauration d'une zone reservee d'une duree de cinq ans5

couvrant les perimetres inventories par les bureaux mandates par la Confederation.

En decembre 1990, cette zone est mise ä l'enquete (un vaste territoire s'etendant

des Monts-Chevreuils jusqu'au col des Mosses, sur les communes de Chäteau-d'CEx et

d'Ormont-Dessous). Un groupe de travail, forme de representants de l'Office föderal de

l'environnement (OFEFP), de la Conservation de la nature, du Service de l'amenagement

du territoire, des communes et de l'Association pour le developpement du Pays-d'En-

haut (ADPE) redefinit le perimetre en enlevant certaines zones et en mettant ä part les

portions bäties (rapport en decembre 1992). Aucune Opposition n'est deposee. La zone

reservee est approuvee en fövrier 1995.

Entre-temps (1993), un deuxieme groupe de travail s'est constitue, qui comprend

cette fois des agriculteurs. Le Canton decide de scinderla procedura en deux: les trois

perimetres bätis ou ä bätir (Terreauxplaine des Mosses etL'Arsat, sur Ormont-Dessous,

5 Selon l'art. 27 de la Loi föderale sur l'amenagement du territoire (LAT) et l'article 47 de la Loi cantonale

sur l'amenagement du territoire (LATC).
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Les Eraisis - donc la Lecherette ä l'estde la route cantonale - surChäteau-d'CEx) feront

l'objet de plans partiels d'affectation (PPA) communaux, alors que le reste du territoire
concerne sera regi parun plan d'affectation cantonal6.

Le plan cantonal touche essentiellementles interets agricoles, du faitque la caserne
est ecartee du perimetre. Les points de friction concernent le drainage, oü un accord

estvite trouve, la date de fauche et la fumure. Le groupe de travail, qui a repris la deli-

mitation des sites sensibles au 1:10*000, souhaite un dialogue avec les cinquante-sept

paysans concernes. Malheureusement, au moment de la mise ä l'enquete (novembre/
decembre 1997), ce ne sont pas des oppositions partielles ou des remarques qui tom-

bent, mais un refus total. Les Services cantonaux decident donc de prendre l'affaire par
un autre biais et se mettent ä discuter d'un plan de gestion avec chacun des interesses.

Curieusement, le Departement choisit de mener cette demarche parl'entremise de Pro-

meterre, bureau emanant des organisations agricoles et donc se trouvant parfois face

au representant des paysans issu de la meme institution. Toutefois, le processus a bien

fonctionne, une fois les contrats de gestion signes, tous les recours ont ete retires.

La Commune d'Ormont-Dessous a mis ä l'enquete ses deuxPPAen 1997 egalement

et nous ne nous y arretons pas. En revanche, le PPA des Eraisis rencontre, plus tard,

quelques difficultes. Au depart, certaines parcelles etaient ä bätir tout en accordant un

droit de passage ä la piste de ski. Depuis que la loi demande l'adequation du Statut

foncier et de l'affectation, il faut clarifier cet aspect, si bien que le PPA n'a ete mis ä

l'enquete qu'en fin janvier 2005 et qu'il n'est toujours pas adopte au moment oü ces

lignes sont ecrites. Une dizaine d'oppositions sont en cours d'examen.

Les points d'achoppement sont, comme il faut s'y attendre, les droits ä bätir (acces-

soirement ä disposer d'un acces routier) opposes aux necessites de la protection du

biotope. Bien que tous les proprietaires concernes aientacquis leurs parcelles parheri-

tage, ils souhaitent conserver un maximum d'opportunites pour le futur. L'Etat a achete

une parcelle hors perimetre afin de fournirune compensation ä ceux qui ne peuvent

plus construire. Finalement, le jeu complique des delimitations, des echanges et des

compensations permet de regier presque tous les cas encore pendants, mais il faut

attendre la decision des tribunauxpourclore ce chapitre de l'histoire de la Lecherette.

11 sera possible de construire encore un certain nombre de bätiments, mais il n'y aura

plus d'extension de perimetre.

6 Selon les articles 43 ä 45 de la LATC. Des situations similaires se retrouvent ä la Vallee de Joux et aux

Grangettes au bord du Leman.
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La Station va donc evoluer en fonction de son attrait pour la clientele de passage et

des comportements des generations successives de residants secondaires, beaucoup

plus que du fait d'initiatives de promoteurs.

Le cas de Villars-sur-Ollon

Villars joue dans une autre ligue. C'est une Station de renommee internationale, ouverte

au tourisme depuis presque deux cents ans et beneficiant d'une voie ferree en plus des

liaisons routieres. De plus, sa base economique n'est pas uniquement constituee par
des residences secondaires; l'hötellerie et les instituts et homes jouent un role conside-

rable. Toutefois, comme le reste des sites touristiques des Alpes vaudoises, les champs

de ski restent en dessous de 2500 m d'altitude, voire de 2000 m.

Mon propos met ä nouveau en evidence l'importance du Systeme foncier et le role

de quelques promoteurs actifs entrel960 et 1980. Ces aspects de l'histoire touristique

de Villars sont ä placer sur la toile de fond de l'essor continu des residences

secondaires, dont la demande presque constante est le premier moteur du developpement

touristique de Villars. Pour illustrer cette Situation, je presente tout d'abord

quelques donnees statistiques fondees surun depouillement des fiches cadastrales

en 19767. Ces chiffres ne concernent que le centre de la Station, ä l'exclusion de Che-

sieres et d'Arveyes.

Provenance des proprietaires de residences secondaires ä Villars

en 1976 (pers. morales exclues), en %

Provenance Habitations individuelles Appartements vendus

District d'Aigle 2 0,2

Agglomeration lausannoise

Reste du canton 26 14

Geneve 10 8,8

Reste de la Suisse 25 14

France et Belgique 8 9

Autres pays 18 22

11 32

Nombres absolus 190 445

7 Laurent Bridel, «Une methode d'evaluation...», 1976.
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Les principaux actionnaires des societes proprietaires de bätiments d'habitation, au

nombre de cinquante-deux, viennent en beaucoup plus forte proportion de la region

(district d'Aigle 31%); Lausanne et Geneve ont une place assez similaire (12 et 17%

respectivement), alors que les etrangers representent 30%.

Pour que le Systeme immobilier se dynamise, il convient que la demande trouve

une offre ä sa mesure. Ce sont les mutations de l'agriculture de montagne qui, en pre-
mierlieu, permettent de constituerun marche. Le nombre de proprietaires de betail

passe de septante-huit ä quinze entre 1940 et 1975 et, ä cette date, il n'y a plus que
trois exploitants ä Villars. Les mecanismes sont bien connus: Face au morcellement
de la propriete, seul un remaniement parcellaire energique permettrait de creer des

entites plus fonctionnelles. Or le seul projet de remaniement - concernant Arveyes

- echoue en 1955, du fait de la division des proprietaires concernes en deuxgroupes

antagonistes. Un deuxieme facteur decoule du moindre interet des exploitants pour
les surfaces d'alpage, moins productives que les pres de plus basse altitude. Enfin,

au gre des successions, des parcelles reviennent en heritage ä des non residants qui
ne voient pas d'interet ä les conserver. On assiste donc ä des ventes directes ä des

particuliers desireux de bätirou ä des situations un peu plus complexes: un des qua-

tre heritiers d'un paysan, par exemple, propose ä son frere, agriculteur, le päturage

qu'il vient de recevoir, pour un prix de 15'000 francs. La belle-soeur trouve ce prix

exagere et l'affaire ne se conclut pas. Un an plus tard, c'est un promoteurqui achete

pour 150'000 francs.

Une deuxieme condition est necessaire au fonctionnement du Systeme immobilier

touristique, c'est le travail des intermediaires, car seule une minorite d'acquereurs est

en mesure de traiterdirectement avec le proprietaire foncierd'origine. Parmi les

intermediaires, il faut distinguer ceux qui ne se bornent pas au seul commerce de terrains,

mais qui sont des promoteurs8.

L'intensite des mutations foncieres est un bon indicateurde l'allure que la conjonc-

ture nationale et internationale donnait au developpement de la construction touristique

dans les decennies apres la Deuxieme Guerre mondiale, avec deux pointes d'accelera-

tion, entre 1960 et 64 et 1970 et 74.

8 La notion de promoteurestvague, carelle recouvre plusieurs situations, puisqu'on peut etre, par exemple,

promoteur sans etre proprietaire, promoteur avec ses propres fonds ou avec des moyens financiers de

tiers, promoteur constructeurou simplement lotisseur.
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Achats de terrains dans le perimetre de Villars s/Ollon, 19S0-1974

(Source: Registre foncier)
Periode Terrains non bätis en 1976 Terrains bätis en 1976

Avant 1950 6 25

1950-54 8 30

1955-59 10 62

1960-64 51 98

1965-69 34 79

1970-74 42 88

TOTAL 151 382

Quelques promoteurs ont specialement marque l'histoire recente de la Station (flg. 2):

Peu apres la Premiere Guerre mondiale, un etranger avait achete un domaine sitae

un peu au-dessus du centre de la localite En 1930, la gerance de Rham le reprend et le

garde en vue du futur, en y plagant un fermier. Ce Domaine de la Foret est loti ä pärtir
de 1950.

Un peu plus tard, vers 1958, un specialiste de l'import/export, M. Fernandez, d'ori-

gine espagnole, quitte la Turquie oü il vivait et arrive ä Geneve. II demande ä l'hötel

qu'on lui recommande une Station oü ses enfants pourraient etre instruits tout en

beneficiant d'un airsain. II aboutit ainsi ä Villars; coup de cceur! il place sa descen-

dance dans un institut et achete le chalet de l'ancien gerant de l'agence de la Banque

cantonale. II se lance ensuite dans la promotion immobiliere, en achetant des päturages

presque jusqu'au col de Soud. II va peu ä peu les lotir, en creant plusieurs societes. II

cree ensuite une gerance.

La reintroduction de la propriete par etage (PPE) dans le code civil, en 1965 ouvre

de nouvelles perspectives aux promoteurs et va provoquer une modiflcation de l'urba-

nisme en introduisant des immeubles de grande taille ä cöte des hötels. Afin de ne

pas supporter la totalite des coüts d'infrastructure (routes, adduction d'eau, egouts), la

Commune impose aux promoteurs la Signatare d'une Convention incluant le flnance-

ment par ceux-ci des frais lies aux equipements collectifs.

Parallelement, l'hötellerie - branche essentielle mais plus fragile de l'economie

touristique - connait des soubresauts. Alors que certains etablissements ferment ou sont

consacres ä d'autres usages, d'autres se maintiennent. Toutefois, la necessite de renover

un etablissementancien represente un redoutable defi. En 1968, le prestigieux Villars

Palace est sauve de la faillite lorsque la Societe des hötels qui en est proprietaire et dont

le principal actionnaire est le Credit Fonciervaudois le vend et que son acquereur signe

un contrat de location avec le Club Mediterranee. Les homes et instituts pour jeunes

gens, bien que moins nombreux que precedemment, conservent leur importance et leur

clientele, frangaise et beige pour les uns, anglo-saxonne pour les autres.



Laurent Bridel I 93

2 Principales promotions immobilieres ä Villars en 1975

Cette evolution ne va pas sans conflit. Un premier probleme surgit au moment oü

les constructions menacent de fermer la voie aux skieurs descendant de Bretaye pour

retourner ä la gare de Villars ou ä la Station de depart de la telecabine du Roc d'Orsay

inauguree en 1959. II faut protegerles pistes ä travers des alignements de constructions

et des Conventions avec les proprietaires. Cette question ressurgira plus tard lorsque

l'extension des residences secondaires mettra en peril le bas de la piste «Populaire »9.

L'autorite communale a dü gerer encore d'autres difficultes Hees ä la multiplication

des residences secondaires, notamment la circulation et le stationnement des vehicules

automobiles et l'approvisionnement en eau potable. Je ne m'y attarde pas ici. En revan-

che, l'histoire des demeles autourde l'utilisation des surfaces autrefois consacrees au

golf, ä l'est du Villars-Palace, reflete bien les enjeux locaux des annees 60 et 70.

9 L'histoire de l'urbanisme et de l'amenagement local de Villars-Chesieres-Arveyes meriterait ä eile seule

une etude. Pendant la periode examinee ici, c'est surtout la preparation, l'adoption puis la mise en vigueur

du plan des zones de 1968 qui sont marquantes. Ce plan sera revise ä plusieurs reprises en 1971,1976,

1985,1993 et 1996 sans parierde plusieurs plans partiels ou de quartier.
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En 1961, la Commune, soucieuse de preserverce magnifique espace le place en zone

de verdure. Le proprietaire - la Societe des hötels - reclame l'expropriation pourun
montant de 14 millions de francs, ce qui contraint l'autorite locale ä faire marche arriere

et ä placerla grande majori te du terrain, sis ä cheval surla voie ferree, en zone ä bätir. En

1968, lors de la vente du Villars-Palace, la Commune acquiert une portion de terrain qui

sera des lors en zone d'utilite publique et sur lequel il sera possible d'edifier un centre

sportif. Le reste du terrain de Landen golf est achete par la societe lausannoise Socora

(bureau d'ingenieurs Suter). La transaction totale se chiffre ä 5 millions de francs. En

contrebas de la voie, une zone höteliere est prevue, tandis qu'au-dessus ce sont des

habitations collectives qui sont autorisees. Quatre grands bätiments sont realises, deux

en 1970-71 et deux en 1974, comprenant au total deux cents logements.

La construction du nouvel hötel,vivement souhaitee parla Municipalite se heurte en

revanche ä de fortes oppositions, tant de proprietaires voisins que d'höteliers inquiets
d'une concurrence accrue10. II faut dire qu'il comportait une tour et representait une

masse considerable dans le paysage. II s'ensuit des modifications de zonage, avec

elargissement de la zone d'habitations collectives et l'elaboration de nouveaux projets

d'implantation. En 1981, le permis de construire des garages des Roches Grises, qui
doivent servir de socle ä l'hötel, est delivre et les travaux debutent en 1983. Jusqu'ä ce

jour, en revanche, l'hötel n'a pas encore pu etre realise.

Cet exemple - emblematique de bien d'autres situations dans les communes alpines

- montre les limites du modele de developpement suivi dans cette partie de la Station.

D'une part, les occupants cherchentä conserverl'etatpresentdes lieux, pourdes motifs de

tranquillite, de vue, de moindre traflc, etc. De Lautre les proprietaires de terrains ä bätir

non encore utilises ä leurdensite maximale souhaitent les valoriser. Parallelement, l'autorite

locale, qui cherche ä maintenirun equilibre entre la population locale, les residants secon-

daires et les entreprises vivant du tourisme, tente de realiser divers projets d'interet general,

tels les equipements sportifs et les infrastructures collectives, tout en gardant un maximum

d'amenite du lieu, en particulier les espaces de verdure et les cheminements pietonniers.

Les instruments de gestion - ä travers l'amenagement local, la police des constructions et

la police du trafic - ne permettent pas toujours de trouver la Solution adequate.

Dans cette perspective, on comprendra mieux l'appui que la Commune a donne ä

un projet tres audacieux et hors norme, en dehors du perimetre de localite qui constitue

le dernier chapitre de cet article.

10 II faut noter que l'Eurotel ouvre ses portes en 1973.
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Villars-Ia-Roche

Le developpement touristique dans la deuxieme moitie du xxe siecle dans les Alpes
suisses n'a pas connu la meme evolution que dans les Alpes occidentales frangaises ä

l'epoque du general de Gaule. Chez nosvoisins, la volonte de capterune large clientele

s'ouvrant ä la pratique des sports hivernaux de glisse - combinee ä l'ouverture de per-
sonnalites locales ä une conversion de l'economie montagnarde - a conduit ä la creation

et ä l'amenagement de plusieurs stations nouvelles. Celles-ci etaient congues comme

un tout des le debut, conformement ä l'ideologie d'un urbanisme moderniste et global.
Une des conditions essentielles ä la reussite de pareilles entreprises residait dans la

maitrise fonciere, donc la capacite ä disposer librement de l'usage du sol.

En Suisse, on ne rencontre que peu d'exemples de ces stations nouvelles: Anzere - la

seule, ä ma connaissance qui ait pu se deployer conformement aux plans de depart, Thyon

2000,Aminona et Moleson-sur-Gruyeres.Thyon 2000 n'a ete construit qu'au quart de sa capacite

prevue et Aminona a ete bloque du fait de l'instabilite du sous-sol. Ces stations ont päti

de la crise economique surgie ä l'automne 1973, ä l'occasion du bouleversement du marche

petrolier. Quant ä Moleson, sa Situation etait critique, en 1978, lorsque Philippe Micheloud

intervient. Ce promoteurvalaisan reussira ä remettre l'entreprise sur la bonne voie, mais sa

taille demeure encore modeste avec 1500 lits en 2005 (contre 120 en 1978)".

D'autres tentatives concernent le canton de Vaud, certaines sans meme connaitre un

debut de realisation (voir, par exemple, le cas des Agittes sur Corbeyrier12). Toutes ont

debute par la recherche ou l'acquisition des terrains. Parmi les realisations, il convient

toutefois de citer l'Alpe des Chauxä Gryon, qui date de la meme epoque.

Pour en rester ä Villars s/Ollon, penchons-nous sur un cas qui ebranla la place

economique vaudoise. II s'agit de l'affaire Eli Pinkas'3. Cet homme d'affaire d'origine

bulgare, etabli dans le canton ä la fin de la Deuxieme Guerre mondiale, cree une societe

industrielle toujours en fonction - la SOCSIL ä Ecublens, mais se revele finalement

un escroc extremement habile puisqu'il reussit ä subtiliser plus de 200 millions de

francs ä d'innombrables banques et particuliers. Lorsqu'il est accule par une plainte

penale, il se suicide en meme temps que son ex-epouse, le 10 juin 1980. La debäcle

financiere qui s'ensuit a aussi contribue, par la suite, ä celle de la Banque vaudoise de

11 Voirl'article de Frangois Mauron dans le Temps du 28.12.2005.

12 Laurent BrideI, «Un exemple d'organisation de l'espace montagnard: Corbeyrier (VD)» dans Bulletin de

la Societe neuchäteloise de geographie, Neuchätel, 1975, tome LIV, fasc. 4, p. 15-31.

13 Jean-Paul Bruttin, L'affaire Pinkas, Lausanne, 1980,212 p.
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credit. Fidele client des grands hötels, tant sur la Cöte d'Azur que dans les Alpes, Eli

Pinkas veut, parmi bien d'autres projets, creer une super-station de montagne. A la fin

des annees soixante, il jette son devolu sur le flanc sud de la Chaux Ronde, ä Bretaye,

au-dessus de la route du col de la Croix, ä une altitude de 1500 ä 2000 metres; c'est un

ensemble de päturages de moyenne qualite, mais jouissant d'une orientation favorable ä

l'habitation. Gräce ä l'aide de courtiers immobiliers et d'un notaire, il peut acquerir une

vaste surface14 pourquelque 4 millions de francs. Des le milieu des annees soixante, E.

Pinkas prend contact avec la municipalite d'Ollon qui est d'emblee favorable au projet,

qui permet d'augmenterle nombre de lits de la Station en dehors des zones existantes,

que Eon considere, ä l'epoque, comme proches de la Saturation.

Eli Pinkas confie l'etude de la future Station au bureau d'etudes parisien Grosfillex.

Celui-ci se fait conseiller par Pierre Defert, auteur d'un des premiers ouvrages geogra-

phiques en frangais sur le tourisme15. Ces experts placent ce secteur montagnard au

centre des Alpes vaudoises, entre les stations donnant sur la vallee du Rhone et Celles

tournees vers Gstaad et l'Oberland bernois; ils proposent une liaison entre Villars et les

Diablerets etesquissentle developpement d'une vaste Station de quelque 7'000 lits. On

y trouverait des hötels, des immeubles ä appartements et des chalets individuels. II est

prevu un parc thermal avec un centre de thalassotherapie, une vaste patinoire et plus

de vingt remontees mecaniques. Bien entendu, pareille realisation necessite un plan

d'amenagement special et l'accord non seulement des autorites locales, mais encore

cantonales. Du cöte de la Commune, c'est la proposition de conclure une Convention

mettant ä la Charge du promoteurpratiquement tous les coüts d'investissement (routes,

egouts, adduction d'eau, etc.) qui empörte l'adhesion. Cette Convention estpreparee par
l'avocat Jean-Michel Roulin dont c'est une specialite. Le plan est elabore par les archi-

tectes Cahen, Schmidt, Knecht, Annen, Siebold et Siegle et par l'ingenieur A. Jaquet.

La commission cantonale consultative d'urbanisme ayant donne son feu vert, la

municipalite met le plan d'extension - qui avait dejä ete discute avec l'Office cantonal

de l'urbanisme - ä l'enquete ä la mi-aoüt 1968. La seule Observation concerne le rappel

d'un droit de propriete surune source minerale dans le secteur. Le 17 septembre 1968,

le preavis municipal est remis au conseil communal. Celui-ci, dans sa seance du 12

decembre, adopte le plan d'extension, intitule Villars-Charmet.

14 Les documents etablis parla Commune en 1968 mentionnent 834'000 m2, alors que J.-P. Bruttin (op. cit.,

p. 84) avance le Chiffre de 1'145*000 m2.

15 Pierre Defert,La localisation touristique, Association internationale des experts scientifiques en tourisme,

Berne, 1966, vol. 7, 140 p.
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Le canton de Fribourg ayant conteste cette appellation qui peut susciter une confu-
sion avec la Station de Charmey, le Conseil d'Etat vaudois approuve le plan et son regle-
ment le 21 mars 1969, mais sous la designation de «Villars II» au lieu dit «La Roche».

En revanche, le Canton refuse de s'associerä la Convention. Celle-ci n'a d'ailleurs jamais
ete signee, la Commune ayant pose comme condition que la Station ait son propre
approvisionnement en eau.

Pour ceux qui s'etonneraient de la rapidite de la procedure d'adoption d'une tres

vaste zone ä bätir dans des alpages, rappelons qu'il n'y a alors aucune base constitu-

tionnelle föderale concernant l'amenagement du territoire et aucune loi cantonale sur
les zones agricoles.

Durantl'ete 1970, Eli Pinkas annonce auxautorites qu'il vacreer une societe portant
le nom de la future Station et qu'il s'adjoint les Services de Michel Verdier qui a collabore

au developpement d'Aminona. Le 22 septembre 1970, Pinkas fonde Vilro Holding S.A.,

dont il detient la majorite du capital (l'OOO actions de l'OOO francs). Le 14 octobre, la

Societe immobiliere Villars-la-Roche voit le jour; dotee d'un capital de deux millions de

francs, eile rachete les terrains. Durant les annees suivantes, le processus se ralentit,

meme si le reglement du plan d'extension partiel est revise en 1975, pour preciser les

contraintes auxquelles les grands bätiments sont soumis et pour tenir compte du projet
de golf sis le long de la route du col de la Croix.

Le projet s'enlise, d'une part, parce qu'il n'y a pas d'approvisionnement en eau

en quantite süffisante ä portee du site et, d'autre part, parce que la conjoncture eco-

nomique internationale se deteriore. Apres la mort d'Eli Pinkas, la Commune rachete

l'ensemble des terrains et les place, pour une part, en zone agricole et, pour l'autre en

zone sportive, ce qui permet de donnerau golf sa dimension actuelle.

II est bien difficile, aujourd'hui, d'imaginerla motivation premiere d'Eli Pinkas. Pen-

sait-il serieusement ä creerune Station viable et celle-ci auraitainsi ete «victime» de la

conjoncture et de la sous-estimation du probleme de l'adduction d'eau? Ou s'agissait-il

de trouverde nouveaux capitaux, provenant de sources difförentes, afin d'alimenterson

Systeme financier? La premiere hypothese ne paralt pas farfelue, au vu des experiences

paralleles menees ä la meme epoque.

Les deux facettes de l'essor du tourisme alpin vaudois

L'essordes stations de tourisme des Alpes vaudoises montre deux facettes contrastees.

D'un cöte, il temoigne de la vigueur de la demande, tant nationale qu'internationale,

pour un acces aux loisirs de montagne ä travers l'appropriation d'un espace privatif.
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Cette demande trouve sa reponse gräce ä l'abandon de certaines formes traditionnelles

de l'agriculture de montagne et ä l'action d'intermediaires, notamment des promoteurs

immobiliers. De l'autre, cette evolution est jalonnee de conflits surgissant soit du fait

de l'action des autorites locales soucieuses de gerer les ressources locales, en flnances

et en infrastructures, soit de la montee des acteurs sociaux defendant la qualite des

sites et la nature.
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